COMMUNIQUE

à l’attention des Pharmaciens titulaires des Pays de Loire
Objet :DASRI-PAT
 (déchets d’activités de soins à risques infectieux produits par les patients en autotraitement). 
Modalités d’approvisionnement des officinaux en collecteurs.
Chers confrères, 

Dans le cadre du décret 2010-1263 applicable depuis le 1er novembre 2011 relatif à l’élimination des DASRI produits par les patients en autotraitement, le Conseil Central « A » de l’Ordre des pharmaciens nous a rappelé que jusqu’à l’agrément de l’éco-organisme prévu par la loi et le complet déploiement par celui-ci, du dispositif intégral de distribution/collecte, la mise à disposition gratuite des mini-collecteurs jaunes pour les DASRI-PAT relève de la responsabilité individuelle des entreprises industrielles. Cet approvisionnement ne passe pas par les grossistes-répartiteurs. 
Les laboratoires ont l’obligation de mettre à disposition gratuitement des collecteurs pour les officines et les P.U.I.. Cependant, pour mettre fin à certains dysfonctionnements, il a été décidé de mettre à disposition des pharmaciens la liste des laboratoires pouvant fournir gratuitement les collecteurs. 
Je vous invite à lire et télécharger l’article complet sur les DASRI-PAT et la liste citée ci-dessus à partir du site de l’ordre des pharmaciens www.ordre.pharmacien.fr. Pour cela vous devez vous munir de votre identifiant et de votre mot de passe (puis voir en page d’accueil : Les informations – les actualités) 
Nous restons à votre disposition.
Bien cordialement

Nantes, le 27 août  2012

La  Présidente,

Isabelle NICOLLEAU

